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Grâce à votre don lors des collectes du 11 novembre
ou durant l’année, vous soutenez l’Œuvre Nationale
du Bleuet de France dans son action de solidarité et
dans ses actions de mémoire. 
 
Un don pour le Bleuet, c’est : 
� agir concrètement face à l’ampleur des

besoins sociaux actuels comme le paiement de
frais de scolarité, des soins médicaux,
l’acquisition d’un appareillage, l’aide au
maintien à domicile, à l’accueil en maison de
retraite… des personnes âgées, des personnes
handicapées victimes de guerre et d’attentats,
des orphelins et des anciens combattants. 

� renouer le dialogue entre les générations en
finançant toute l’année des opérations de
transmission de notre mémoire collective. 

Votre don est capital puisqu’il a permis de janvier à
août 2007 : 
� d’aider, grâce à des aides sociales, 18 509

personnes : veuves, orphelins, victimes
d’attentats, anciens combattants… reçoivent
ainsi un soutien financier pour faire face à une
difficulté financière ou une situation de
précarité. 

� de financer 188 manifestations de
mémoire pour donner aux jeunes générations
des repères et leur transmettre les valeurs
républicaines : tolérance, respect, paix. 

 
L’Œuvre Nationale du Bleuet de France est la seule
œuvre caritative à agir au quotidien pour les anciens
combattants et les victimes de guerre qui sont encore
aujourd’hui près de 3,6 millions, et en parallèle pour
la transmission de la mémoire aux jeunes
générations. Plus que jamais, elle a besoin de votre
soutien. Aujourd’hui il est possible d’agir pour venir
en aide aux femmes et aux hommes qui ont préservé
la paix et la liberté de notre pays. 

BULLETIN DE DON 
 
� Mle � Madame  � Monsieur 
 
NOM :…………………………………………………………PRENOM :…………………………………………  
ADRESSE :…………………………………………………………………………………………………………… 
CODE POSTAL : ………………………VILLE : …………………………………………………………………. 
 
Je souhaite effectuer un don de 
� 15€      � 20€ � 30€ � 50€ � Autre : ……………………...(selon mes possibilités) 
Chèque libellé à l’ordre du Régisseur de recettes du Bleuet de France à adresser avec le bulletin à ONAC –
Département du Budget - Hôtel National des Invalides – 75007 Paris. 
 
Ce don est déductible de vos impôts (à hauteur de 66% dans la limite de 20% de vos revenus imposables). 
 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés », la confidentialité des informations et leur utilisation exclusive pour le Bleuet 
de France sont garanties. 


